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Vendredi 22 janvier 2010

Salle polyvalente Tréméven

Intervention de Nicolas MORVAN
Président de la Cocopaq

Monsieur le Député,

Monsieur le Vice-président du Conseil Général, 

Mesdames et messieurs  les Vices-Présidents,

Mesdames et messieurs les Maires,

Mesdames et messieurs les élus,

Mes chers collègues,

Mesdames, Messieurs,

 
Echu eo gant ar  bloavezh daou vil  nav (2009),  vo ket  keuz bet  ganeomp eus ar  bloavezh-se leun a  
enkadennoù. Bevet daou vil dek (2010) ! Hetiñ a ran deoc’h holl ur bloavezh mat ha levenez, yech’ed ha  
joa a-hed ar bloaz nevez.

L'année 2009 est achevée, année de toutes les crises, nous ne la regretterons pas. Vive 2010 ! Je vous 
souhaite à tous une bonne année et tous mes vœux de bonheur, de santé et de joie. Merci à Roger Colas 
de nous accueillir dans cette belle salle.

Au-delà  de  la  crise,  2009  a  été  une  année  forte  pour  la  Communauté  de  communes,  une  année 
d'affirmation. Ouverture de la seconde piscine communautaire à Quimperlé, ouverture du Centre de Loisirs 
des Petites Salles à Moëlan, lancement du Transport à la demande, adoption d'une compétence nautisme 
étendue, lancement de l'Agenda 21 et j'en oublie. 2010 sera dans cette lignée avec l'ouverture prochaine 
de la Maison de l'enfance et des loisirs, ici à Kermec en Tréméven, et l'acquisition de terrains pour la 
construction des futurs services techniques et de l'hôtel communautaire à Quimperlé. Nous allons nous 
pencher sur nos besoins, avec les élus, qui devront trouver une place plus évidente dans ces nouveaux 
bâtiments et avec les salariés, pour qui il faudra encore patienter à l'étroit. Nous devons  définir au plus 
près ce que doivent être ces bâtiments, comment nous pouvons les rendre accueillant aux habitants du 
territoire.  Je  souhaite  qu'ils  prennent  également  en  compte  les  questions  environnementales  et  qu'ils 
soient, en quelque sorte, des bâtiments signaux, qui montrent notre volonté de nous engager dans un 
développement durable et solidaire.

Pour 2010, si je n'avais qu'un vœu à formuler, ce serait que le Pays de Quimperlé soit fidèle à lui-même : 
combatif, solidaire, ouvert et responsable. Combatif, pour favoriser l'emploi et le maintien des services 
publics face à la crise. Solidaire, en continuant à tendre la main aux plus démunis et à souhaiter une 
société plus  juste.  Ouvert,  pour faire dialoguer la  Bretagne avec toutes les cultures.  Responsable,  en 
valorisant son environnement comme un atout dans le monde qui vient.

Combatif d'abord, car 2009 conservera un goût amer. 

• Nous avons une pensée pour ceux qui subissent la crise, qu'ils soient des PDM ou d'entreprises plus 
modestes. La France a perdu 378 000 emplois en 2009 selon l'Insee. Dans ce contexte comment 
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justifier que le gouvernement encourage encore les heures supplémentaires en les défiscalisant ? 
Leur total en 2009 équivaut à 420 000 emplois équivalent temps plein. Avec un peu de bon sens, 
l'on voit où se situent les marges de manœuvre, si l'on veut réellement lutter contre le chômage, la 
pauvreté et l'exclusion. Bien entendu, je n'oublie pas non plus les chefs d'entreprises, parfois privés 
d'accès au crédit, et encore moins les agriculteurs confrontés aux baisses des prix agricoles et que 
nous avons soutenus cet été par une opération Mairie morte. 

• Les élus communautaires ne se résignent pas à ce recul de l'appareil productif. Nous avons été, à 
chaque moment, au côté des salariés des PDM pour qu'une solution juste et humaine soit trouvée 
pour chacun. Je me félicite d'ailleurs de l'unité des élus locaux et nationaux de notre territoire – 
c'était essentiel –, de l'écoute que nous avons eu de la part du Préfet et du Secrétaire Général, ainsi 
que du rôle majeur des syndicats dans ce conflit. Il y a encore beaucoup à faire et nous restons 
vigilants. Nous sommes, depuis la semaine dernière, au côté de l'entreprise Tallec de Bannalec, en 
lien avec le Conseil Général et le Conseil Régional. Nous lui apportons une avance remboursable 
pour contribuer au maintien de près de 200 emplois, dans cette société qui sort peu à peu des 
difficultés.

 
• Plus généralement, nous sommes à l'écoute de toutes les entreprises du bassin pour faciliter leurs 

démarches,  trouver  du  foncier  pour  s'implanter,  les  mettre  en  relation  avec  les  acteurs  du 
développement,... Nous conduirons cette année une réflexion de fond pour définir notre stratégie 
de développement économique. Un cabinet a été choisi  et les travaux commencent la semaine 
prochaine. Fin 2009, la Semaeb a rétrocédé la zone de Kervidanou 3 à la Cocopaq. Cette zone 
d'activité avait été lancée en 1989 pour résister à l'attraction commerciale de Lorient. 20 ans après, 
non seulement l'opération est bénéficiaire de 45 000 euros, mais elle a permis à 70 entreprises de 
s'implanter en Pays de Quimperlé et à 523 emplois d'y être créés. C'est un très bon exemple de ce 
que peuvent faire les collectivités pour permettre l'emploi.

• De même, nous avons posé en 2009 les bases d'une politique touristique rénovée. La Cornouaille 
tout entière est désormais dotée d'un service touristique pour faire vivre ses ambitions, sur un 
marché qui évolue rapidement. Cela nous a conduit à renforcer les services de la Cocopaq et nous 
obligera en 2010 à approfondir notre stratégie. Dans ce domaine, je crois qu'il nous faut dépasser 
quelques archaïsmes, quelques vieux débats, pour nous mettre à la hauteur des enjeux et donner 
de la visibilité au bloc que forme le Pays de Quimperlé dans son ensemble.

• Mais, si nous nous devons d'être combatifs pour notre territoire, nous ne pouvons le faire seuls. 
2009 nous a souvent vu interpeller le gouvernement sur sa politique : maintien des services publics, 
volonté de privatisation de La Poste, carte judiciaire, prix agricoles et singulièrement le prix du lait, 
politique  industrielle,  les  sujets  n'ont  pas  manqué.  Je  confesse  d'ailleurs  un  certain  sentiment 
d'abandon du monde rural, car l'évolution des politiques publiques auraient dû tenir compte des 
mutations industrielles, notamment pour ce qui concerne le Tribunal d'Instance, exemple type d'une 
réforme pensée d'en haut en méprisant les territoires.

Combatifs pour l'emploi, combatifs pour le maintien des services publics, mais aussi solidaires.

• Solidaires  avec  nos  16  communes.  Dans  le  contexte  financier  que  nous  connaissons,  nous 
maintiendrons  en  2010  notre  solidarité  à  hauteur  d'une  moyenne  de  33  euros  par  habitants. 
J'observe  que  nous  sommes  d'ailleurs  parmi  les  Communautés  qui  soutiennent  le  plus  les 
communes en Finistère.

• Solidaires en matière de logement. Depuis 2002, nous avons consacré plus de 580 000 euros pour 
aider à construire des logements sociaux sur l'ensemble du Pays de Quimperlé. De 2009 à 2014, 
600 000 euros viendront inciter les propriétaires à améliorer les logements existants et les remettre 
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sur le marché dans le cadre d'une Opération programmée d'amélioration de l'habitat. En 2009, nous 
avons contribué à trouver,  enfin,  un terrain pour implanter  le  Foyer  des jeunes travailleurs de 
Quimperlé. Nous allons suivre de près l'avancée de cet équipement attendu par les jeunes salariés 
et les entreprises.

• Solidaires en terme de transports, puisque nous assurons tous les jours le transport scolaire de 
1400 élèves du territoire. 2009 a vu la naissance d'un service de Transport à la demande, assuré 
par un prestataire, Ulysse. Les bénéficiaires, des personnes de plus de 80 ans ou ayant un handicap 
important, en sont très satisfaits. Nous avons changé leur vie quotidienne et je crois que nous leur 
avons redonné un peu de dignité par l'autonomie. Cela n'a pas de prix. En 2010, nous aurons à 
trancher  :  souhaitons-nous oui  ou non doter  l'ensemble du Pays de Quimperlé d'un réseau de 
transports en commun, adapté à un secteur majoritairement rural ? Je pense qu'il faut que nous 
assumions cette nouvelle solidarité, que nous permettions la mobilité, en lien avec les gares de 
Quimperlé et de Bannalec, qui seraient les nœuds de ce réseau, qui reste encore à définir dans ses 
formes.

• Solidaires  avec  les  familles,  ce  qui  a  son  importance  en  période  de  crise.  Relais  assistante 
maternelle,  Centres  de loisirs  (ouverture  Kermec),  Lieu  d'accueil  enfants  parents,  Point  accueil 
écoute jeune, Point information jeunesse, portage de repas à domicile, piscines communautaires, 
nautisme scolaire, ordures ménagères, etc. La Communauté rend un nombre important de services 
publics,  au  meilleur  coût  et  avec  un  niveau  de  qualité  reconnu.  Je  tiens  à  en  féliciter 
particulièrement l'ensemble des agents communautaires pour leur engagement au service de nos 
concitoyens, mais aussi tous nos prestataires.

• Tout ceci, nous le faisons en aillant en tête le bon usage de nos ressources. Ainsi, cette année 
encore, pour la 3ème année consécutive, nous n'augmenterons pas la Taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères. De même, nous réfléchissons, sur l'ensemble de nos services à la mise en place d'une 
facturation  tenant  compte  du  niveau  de  ressources  de  nos  usagers  pour  amplifier  encore  la 
solidarité.

Combatifs, solidaires, et ouverts à toutes les cultures, à toutes les pratiques culturelles.

• Ouverts,  nous le sommes en favorisant la diffusion et la création culturelle.  La gamme de nos 
festivals  s'est  encore  accrue  avec  un  nouveau  venu,  le  Festival  de  cinéma  « Les  Passeurs  de 
Lumière », qui a réussi une très belle première édition. La gamme de nos actions s'est elle aussi 
accrue  puisque  nous  faisons  dorénavant  découvrir  la  musique  dans  les  écoles.  Nous  lançons 
d'ailleurs une mise en réseau de l'ensemble des lieux d'enseignement musical autour des écoles de 
musique, comme nous continuons à renforcer la mise en réseau des bibliothèques. Notre territoire 
est, je crois, reconnu pour cette politique de qualité, dans un domaine souvent délaissé par les 
communautés de communes rurales.

• Ouverts, nous le sommes en faisant nôtre le combat pour la langue bretonne et le bilinguisme, 
depuis la signature de la Charte « Ya d'ar brezhoneg » en Février 2009. Malheureusement, le débat 
sur l'identité nationale vient doucher nos espérances puisque le Ministre Besson a indiqué qu'en 
vertu de ce débat, toute loi reconnaissant le rôle et la place des langues minoritaires était écartée. 
Je regrette profondément la tournure d'exclusion que prennent ces échanges, alors que ce qui 
fonde notre identité, c'est notre projet, ce sont les valeurs de Liberté, d'Égalité et de Fraternité 
qu'incarne la République. Je trouve regrettable cette vision étriquée de ce qu'est la France. J'espère 
qu'une vision plus ouverte, plus tolérante de notre destin commun l'emportera.

Combatifs,  solidaires,  ouverts  et  bien  entendu  responsables  pour  valoriser  nos  richesses 
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environnementales comme autant d'atouts dans le monde qui vient.

• Responsables, car nous savons protéger nos richesses au premier rang desquelles nos rivières. 
2009 a vu la signature du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eau de l'Ellé-Isole-Laïta, ainsi 
que la création d'un Syndicat mixte pour mettre en œuvre ce schéma. Nous faisons partie des bons 
élèves dans ce domaine, de ceux qui ont pris cette question de la qualité de l'eau à bras le corps. 
Le lancement du Contrat de Restauration et d'Entretien sur l'Ellé, l'Isole et le Dourdu prouve notre 
volonté. Plus d'1 millions d'euros sur 5 ans seront investis pour reconquérir les berges, améliorer le 
milieu, suivre les espèces.

• Je salue d'ailleurs les 13 communes qui ont accepté, soit directement soit par l'intermédiaire de 
leurs syndicats d'eau, d'être à nos côtés pour financer ces travaux sur l'Ellé, l'Isole et le Dourdu, 
comme sur le Ster-Goz et demain sans doute sur l'Aven. J'espère sincèrement que les 3 communes 
manquantes  nous  rejoindrons  cette  année.  Car  c'est  un  signal  fort  de  mobilisation  que  nous 
donnons à nos partenaires financiers, le Conseil Général, le Conseil Régional et l'Agence de l'Eau 
Loire-Bretagne, mais surtout à nos concitoyens.

• 2010  commence  d'ailleurs  dans  ce  domaine  par  une  bonne  nouvelle  puisqu'un  Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux va naître sur le Merrien, le Bélon, l'Aven-Ster Goz, le Moros 
et la baie de Concarneau jusqu'à l'embouchure de l'Odet. Nous l'avions demandé à nos partenaires 
et à l'Etat depuis le tout début du mandat et je me réjouis que cela aboutisse. Ce Sage prendra 
sans doute le relais du contrat conchylicole actuel et viendra enfin apporter une solution forte et 
pérenne aux problèmes de qualité d'eau de ces rivières symboliques pour la conchyliculture. 

• Responsables, car nous mobilisons nos potentiels d'énergies renouvelables, que ce soit l'éolien, le 
bois ou la méthanisation. En éolien, les projets de Scaër et de Bannalec ont été autorisés. Pour le 
bois, la chaudière de la seconde piscine de Quimperlé est en fonctionnement, et nous réunissons 
régulièrement un groupe de travail pour structurer la filière bois-énergie. Nous savons qu'il y a là, 
en lien avec les économies d'énergie, un chantier majeur pour le développement de nos territoires 
et la lutte contre le réchauffement climatique. 

• Responsables en matière d'ordures ménagères. L'opération Foyers témoins menée en 2009 nous a 
montré l'ampleur des marges d'action existantes. Chacun peut, à son échelle, réduire sa production 
de déchets dans des proportions considérables. Un programme local de prévention est en cours de 
définition avec l'Ademe. Là aussi,  comme avec l'énergie, nous devons nous habituer à dire que 
moins c'est mieux et changer nos habitudes, sans perdre en qualité de vie.

Combatifs, solidaires, ouverts et responsables, voilà les valeurs qui doivent guider notre action pour 2010. 
J'ai volontairement commencé mon propos par l'action, car c'est elle qui est première. Nous sommes là 
pour répondre aux besoins de nos concitoyens et pour construire l'avenir du Pays de Quimperlé. Mais vous 
allez me dire que tout cela coûte et que l'action n'est pas possible sans moyens financiers.

Durant toute l'année 2009, nous avons vécu un véritable feuilleton de la taxe professionnelle au rythme 
des annonces et des démentis. Tous les réseaux d'élus locaux sont montés au créneau pour défendre 
l'utilité des collectivités locales et la nécessité de leur réserver des moyens suffisants. L'année que nous 
venons de vivre est d'ailleurs saisissante quand on y pense. D'un côté le gouvernement nous a demandé 
d'investir massivement via le plan de relance, de l'autre, il  envisageait de nous supprimer des moyens 
financiers car nous serions dispendieux. C'est à ne plus rien y comprendre, sauf à voir dans la politique 
actuelle un processus de recentralisation rampante, inédit dans l'histoire de notre République et à contre-
courant de ce qui se passe partout ailleurs en Europe et dans le monde. 

Toujours est-il que le Parlement a été obligé de revoir entièrement la réforme de la taxe professionnelle en 
réécrivant  le  texte  du gouvernement.  Au final,  nous obtenons donc une réforme de l'ensemble  de la 
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fiscalité locale, qui allège fortement la contribution des entreprises à la dépense publique. Cette réforme 
est brouillonne, complexe, déséquilibrée et dangereuse pour la pérennité de l'action publique locale. 

Si le bloc communes-communauté est peu touché par cette réforme pour l'instant, nous pouvons nourrir 
des craintes pour le futur. Comment évoluera le système de compensation garantissant la pérennité de nos 
ressources  ?  Quel  est  l'avenir  des  départements  et  des  régions,  qui  sont  bien mal  traités dans cette 
réforme ? Autant de questions qui peuvent avoir un impact rapide et direct sur la vie de nos concitoyens, 
alors  même  que  nous  devrions  signer  en  2010  un  Contrat  de  Territoire  avec  le  Conseil  Général, 
reconnaissant les besoins spécifiques du Pays de Quimperlé. 

2009  était  une  année  de  mobilisation  des  élus,  2010  le  sera  aussi  avec  le  texte  sur  les  conseillers 
territoriaux,  qui  viendra affaiblir  le  rôle des régions et casser le  fonctionnement  des départements,  et 
surtout le texte sur les compétences des collectivités locales, qui est annoncé comme le point d'orgue de la 
recentralisation voulue par le Président de la République. Pourtant, on ne gouverne pas la France avec des 
Préfets et les élus locaux que nous sommes ont la confiance des citoyens. C'est en tout cas ce que nous 
répéterons inlassablement cette année encore. Je sais pouvoir compter sur votre détermination à tous, 
élus, fonctionnaires, partenaires de la Cocopaq, pour continuer à bâtir, entre terre et mer, un territoire 
solidaire.

Bonne année à tous !
Bloavez mad d'an holl ! 

Nicolas MORVAN
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